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Regeste

Arrêt de la IIIe Cour administrative du Tribunal cantonal | Strassenverkehr und
Transportwesen

Erwägungen

E. 3
a) A teneur de l'art. 14 de la loi fédérale sur la circulation routière (LCR; RS 741.01), tout
conducteur de véhicule automobile doit posséder l'aptitude et les qualifications nécessaires
à la conduite (al. 1). Selon l'al. 2, est apte à la conduite celui qui a atteint l'âge minimal
requis (let. a); qui possède les aptitudes physiques et psychiques requises pour conduire un
véhicule automobile en toute sécurité (let. b); qui ne souffre d'aucune dépendance qui
l'empêche de conduire un véhicule automobile en toute sécurité (let. c); et celui dont les
antécédents attestent qu'il respecte les règles en vigueur ainsi que les autres usagers de la
route (let. d). Aux termes de l'al. 3, dispose des qualifications nécessaires celui qui connaît
les règles de la circulation (let. a) et qui est capable de conduire en toute sûreté les véhicules
de la catégorie correspondant au permis (let. b). Lorsqu'un permis d'élève conducteur ou un
permis de conduire a déjà été délivré, l'art. 16 al. 1 LCR - corollaire de l'art. 14 LCR -
prescrit que ces permis seront retirés si l'autorité constate que les conditions légales de leur
délivrance ne sont pas ou ne sont plus remplies; ils pourront être retirés lorsque les
restrictions ou les obligations imposées dans un cas particulier, lors de la délivrance,
n'auront pas été observées.
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pour une durée indéterminée à la personne dont les aptitudes physiques et psychiques ne lui
permettent pas ou plus de conduire avec sûreté un véhicule automobile (let. a); qui souffre
d'une forme de dépendance la rendant inapte à la conduite (let. b); ou qui, en raison de son
comportement antérieur, ne peut garantir qu'à l'avenir elle observera les prescriptions et fera
preuve d'égards envers autrui en conduisant un véhicule automobile (let. c). Les art. 14 et
16d LCR concernent ainsi l'aptitude à conduire de l'automobiliste dans la circulation
routière. Tout automobiliste doit être apte à conduire avec sûreté un véhicule à moteur. Il
s'agit là d'un principe fondamental dont dépend la sécurité de la route. Hormis la
connaissance des règles de la circulation et des techniques de pilotage, le titulaire d'un
permis doit être en bonne santé et à la hauteur des exigences posées par la conduite d'un
véhicule automobile dans le trafic actuel. Cette condition, relative à la personne même du
conducteur, porte sur quatre points, à savoir son aptitude physique, son aptitude mentale ou
psychique, son aptitude caractérielle et son aptitude à s'intégrer avec sûreté dans une
situation difficile du trafic. En présence d'un conducteur ne satisfaisant pas à l'une ou l'autre
de ces exigences, un retrait de sécurité est ordonné (M. PERRIN, Délivrance et retrait du
permis de conduire, Fribourg 1982, p. 127). b) D'une façon générale, la question de savoir si



un conducteur est capable de conduire avec sécurité dépend essentiellement de la
personnalité de l'intéressé et de l'ensemble des circonstances du cas particulier (ATF 103 Ib
33; 105 Ib 387). Le défaut de capacité de conduire pour quelque cause que ce soit doit en
principe être établi par des examens et des rapports médicaux mais, le plus souvent, par une
expertise confiée à des spécialistes disposant de connaissances spécifiques. L'art. 11b al. 1
let. a OAC prévoit, à cet égard, que lorsque l'autorité a des doutes sur l'aptitude à conduire
d'une personne, elle l'adresse à un médecin-conseil désigné par elle-même ou le confie à un
institut spécialisé de son choix. Il importe en effet de procéder à l'analyse du comportement
de l'intéressé comme conducteur en général, de son aptitude physique et/ou psychique ou
encore caractérielle à la conduite, comme aussi de sa capacité à faire face aux difficultés du
trafic. En cas de présomption d'incapacité à conduire, le recours au jugement de spécialistes
s'impose dans la plupart des cas (ATC 603 2011 86 du 11 juillet 2011). On peut encore
ajouter que, selon la doctrine et la jurisprudence, lorsque l'on constate qu'un conducteur
présente un taux d'alcoolémie supérieur à 1,6 g 0/00, on peut admettre qu'il existe de fortes
probabilités pour que l'intéressé consomme régulièrement beaucoup plus que 80 g d'alcool
par jour (valeur moyenne) et cela sur des périodes relativement longues. Dans ces
circonstances, il paraît justifié de qualifier de tolérance abusive ou encore de "solide
accoutumance à l'alcool" une tolérance à l'alcool avec des teneurs de 1,6 g 0/00 et plus, dès
lors qu'elle laisse supposer une consommation voire un abus chronique d'alcool (ATC 603
2011 91 du 25 juillet 2011; ATA 3A 04 108 du 30 juin 2004 consid. 2d et les références).
Même s'ils conduisent sans être pris de boisson, il convient d'interdire aux buveurs notoires
la conduite des véhicules à moteur – par un retrait de sécurité – car l'expérience montre que
l'alcoolisme chronique provoque des modifications organiques et psychiques qui diminuent
sensiblement l'aptitude à conduire (A. BUSSY/ B. RUSCONI, Code suisse de la circulation
routière, Lausanne 1996, ad art. 14 LCR, n° 3.3.4, et la jurisprudence citée). c) Quand bien
même dans la réalité, le particulier considère le retrait de sécurité comme une grave atteinte
à sa liberté personnelle, cette décision ne constitue pas, en droit, une mesure restrictive de
liberté, puisqu'en aucune façon elle ne vise à léser ce bien juridique. Loin de représenter un
mal infligé au conducteur inapte, le retrait de sécurité est, au contraire, une mesure de
protection prise en faveur de l'intéressé lui-même. En effet, inapte à piloter un véhicule
automobile d'une manière sûre, celui-ci mettrait en péril son intégrité corporelle et son
patrimoine
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comme une mesure de défense sociale: l'Etat, gardien de l'ordre public, se doit d'écarter du
trafic l'automobiliste dont l'inaptitude à conduire est une source de danger pour les autres
usagers de la route (cf. PERRIN, p. 96).

E. 4
a) Dans le cas d'espèce, les antécédents du recourant ne permettent pas d'avoir la certitude
qu'il n'est pas dépendant de l'alcool. Depuis 2000, il est sous le coup d'un retrait de sécurité
dont la reconsidération a été soumise à la condition de présenter des certificats médicaux
attestant de son aptitude à la conduite et notamment de sa non-dépendance à l'alcool. En
effet, les nombreuses infractions commises en état d'ivresse permettaient de considérer que
le recourant présentait une consommation d'alcool à risque, le rendant inapte à la conduite
d'un véhicule à moteur. Ce constat avait été fait par décision du 6 janvier 2000, qui est
entrée en force. Depuis lors, le recourant n'a jamais établi son aptitude à la conduite. Au
contraire, il ressort d'un rapport de police qu'il a, le 5 décembre 2004, non seulement circulé



sous le coup d'un retrait, mais également avec un taux de 1,98 g 0/00. Après avoir pris des
renseignements auprès du médecin traitant, le médecin conseil a, le 29 mai 2008, établi un
préavis défavorable en raison des doutes sur l'abstinence de consommation d'alcool (GGT
élevées et dernières valeurs du CDT qui montent avec la GGT en mars et avril). Il conseille
ainsi le maintien du retrait de sécurité et de la condition d'abstinence totale. Il ressort
également du dossier que l'institut spécialisé qui était chargé de procéder à une expertise n'a
pas été en mesure de joindre le recourant et que ce dernier ne s'est pas soucié de se
soumettre à cet examen destiné à établir son aptitude à la conduite. Ni les motifs de la
décision du 6 janvier 2000 ni les conclusions de cette décision n'ont été remis en cause par
le recourant. Aucun élément ne justifie de s'en distancier à présent. Il importe de souligner
que l'autorité administrative en matière de circulation routière n'est pas habilitée à
déterminer l'aptitude médicale d'un automobiliste à la conduite. Elle doit s'en tenir aux avis
du médecin spécialisé. Or en l'espèce, on doit constater l'absence de toute attestation
médicale selon laquelle le recourant serait non-dépendant à l'alcool. Bien au contraire, on
doit retenir que ce dernier a à nouveau été condamné pénalement pour s'être soustrait
intentionnellement à un contrôle d'alcool, ce qui est manifestement en lien étroit avec la
conduite sous l'emprise de l'alcool. Il ressort d'ailleurs de la dénonciation faite le 25 janvier
2014 que l'automobiliste impliqué dans l'accident a mentionné ce qui suit: "Il me semblait
que le conducteur était alcoolisé. En effet il sentait l'alcool et il avait les yeux rouges". Dans
la mesure où l'aptitude à la conduite n'a pas été établie, il se justifiait indéniablement de
prononcer le retrait de sécurité du permis de conduire du recourant, et ce pour une durée
indéterminée en application de l'art. 16d al. 1 let. b LCR. Le recourant n'a pas démontré –
par son comportement et, en particulier, suite aux nombreuses sanctions prononcées et
restées sans effet – qu'il est en mesure actuellement et durablement de modifier son attitude
face aux règles et prescrits de la circulation. Il importe dès lors qu'il atteste de son aptitude à
conduire. b) Il se pose la question de savoir si le recourant peut conserver le permis de la
catégorie spéciale M, prévu pour la conduite des cyclomoteurs. Celui-ci invoque qu'il en a
besoin pour se rendre à son lieu de travail à une heure où les transports publics ne sont pas
en service. L'art. 33 al. 1 OAC prévoit que le retrait du permis d'élève conducteur ou du
permis de conduire d'une catégorie ou d'une sous-catégorie entraîne le retrait du permis
d'élève conducteur et du permis de conduire de toutes les catégories, de toutes les
sous-catégories et de la catégorie spéciale F.
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combiner le retrait du permis d'élève conducteur ou du permis de conduire d'une catégorie
ou d'une sous-catégorie avec le retrait du permis de conduire des catégories spéciales G et
M (art. 33 al. 4 let. a OAC). Selon l'art. 33 al. 5 OAC, afin d'éviter les conséquences d'une
rigueur excessive, le retrait du permis de conduire peut être décidé pour une durée différente
selon les catégories, sous- catégories ou catégories spéciales sous réserve d'observer la
durée minimale fixée par la loi, si, notamment, le titulaire du permis: a. a commis
l'infraction justifiant le retrait avec un véhicule automobile dont il n'a pas besoin pour
exercer sa profession et b. jouit d'une bonne réputation en tant que conducteur du véhicule
de la catégorie, sous-catégorie ou catégorie spéciale pour laquelle il s'agit d'abréger la durée
du retrait (ATC 603 2011-18 du 22 mars 2011). En application de l'art. 33 al. 4 OAC,
l'autorité peut combiner le retrait qu'elle prononce avec le retrait du permis de conduire des
catégories spéciales G et M, ce que l'autorité intimée a fait en l'espèce. En l'occurrence, dans
la mesure où le recourant doit prouver son aptitude à la conduite, il est exclu de considérer
qu'à l'heure actuelle, il dispose de cette aptitude notamment aussi pour la conduite des



véhicules des catégories spéciales précitées. Aussi, l'autorité intimée était fondée à étendre
le retrait du permis de conduire de l'intéressé à ces catégories (cf. ATC 603 2012 75 du 30
janvier 2013). c) Il faut finalement rappeler ici que le retrait de sécurité n'a pas pour but de
punir un comportement fautif, mais il vise à empêcher qu'un automobiliste jugé inapte à la
conduite se mette au volant d'un véhicule et mette en danger la circulation. Tant que cette
présomption n'est pas renversée, comme en l'espèce, l'intéressé doit être interdit de
circulation. Dans ces conditions, l'intérêt professionnel du recourant à pouvoir disposer de
son permis de conduire ne peut entrer en ligne de compte, la mesure prononcée à son
endroit étant destinée à protéger sa sécurité et celle de l'ensemble des usagers de la route.

E. 5
Par ailleurs, c'est à bon droit que la CMA a fixé les conditions de réadmission à la
circulation de l'intéressé. En effet, en vertu de l'art. 17 al. 3 LCR, le permis d'élève
conducteur ou le permis de conduire retiré pour une durée indéterminée peut être restitué à
certaines conditions après expiration d'un éventuel délai d'attente légal ou prescrit si la
personne concernée peut prouver que son inaptitude à la conduite a disparu (cf. aussi art. 31
OAC). La nécessité de poser des conditions pour la restitution du permis de conduire se
comprend lorsque ce dernier a été retiré pour cause d'inaptitude à la conduite. Il faut en effet
non seulement vérifier que cette dernière a disparu lors de la restitution du permis de
conduire, mais également s'assurer qu'elle ne réapparaisse pas sitôt le permis rendu (arrêt du
Tribunal cantonal vaudois CR.2010.0040 du 28 septembre 2010 consid. 1). Le fait par
exemple qu'un conducteur possède une tendance à abuser de boissons alcoolisées que l'on
pose une telle condition. L'autorisation de conduire nécessite, pour un tel conducteur, un
contrôle. Ce n'est pas parce que le recourant n'est pas dépendant à l'alcool dans un sens
strictement médical qu'il dispose par principe de l'aptitude à conduire (ATF 131 II 248
consid. 4 et

E. 6
L'art. 16d al. 2 LCR prescrit que, si un retrait est prononcé en vertu de l'al. 1 à la place d'un
retrait prononcé en vertu des art. 16a à 16c, il est assorti d'un délai d'attente qui va jusqu'à
l'expiration de la durée minimale du retrait prévue pour l'infraction commise. En
l'occurrence, la CMA a fixé un délai d'attente d'une année. Compte tenu des infractions
commises, notamment de la dérobade et de la violation des devoirs en cas d'accident ainsi
que de la très mauvaise réputation du recourant en tant que conducteur, cette durée s'avère
proportionnée. Cette durée se justifierait même dans l'hypothèse où on pourrait faire
abstraction des trois infractions commises en 2004. Dans la mesure où le recourant conteste
implicitement avoir commis une nouvelle infraction à la LCR le 25 janvier 2014, il faut lui
rappeler qu'eu égard au principe de l'unité et de la sécurité du droit, le conducteur ne peut
plus contester en principe, dans le cadre de la procédure administrative, les faits établis au
terme d'une procédure sommaire, pour lesquels, il a été sanctionné par une ordonnance
pénale et alors qu'il n'y a pas fait opposition, acceptant ainsi que celle-ci entre en force.
Dans ces circonstances, on considère en effet que la personne impliquée est tenue, selon les
règles de la bonne foi, de faire valoir ses griefs dans le cadre de la procédure pénale
(sommaire), cas échéant en épuisant les voies de recours à sa disposition, et qu'elle ne peut
donc pas attendre la procédure administrative pour présenter ses arguments (ATF 123 II 97
consid. 3c/aa p. 104; 121 II 214 consid. 3a p. 217 s.; arrêt du Tribunal fédéral 6A.82/2006
du 27 décembre 2006). En l'occurrence, par ordonnance pénale du 11 avril 2014, l'autorité
pénale compétente a retenu que le recourant s'était rendu coupable d'inattention, perte de



maîtrise, dérobade et violation des devoirs en cas d'accident. Celui-ci n'a pas contesté cette
condamnation et rien ne justifie que le Juge administratif s'en distancie en l'espèce. Malgré
les contestations du recourant dans la présente procédure, il y a lieu de considérer les faits
comme établis, tels que le Juge pénal les a retenus. En effet, les faits contestés par le
recourant auraient pu être invoqués dans une procédure d'opposition à l'ordonnance pénale.
Le recourant a dès lors violé les art. 31 al. 1, 34 al. 4 , 51 et 91a LCR. Or, commet une faute
grave celui qui s'oppose ou se dérobe intentionnellement à un prélèvement de sang, à un
alcootest ou à un autre examen préliminaire réglementé par le Conseil fédéral, qui a été
ordonné ou dont il fallait supposer qu'il le serait (art. 16c al. 1 let. d LCR). Aussi, en fixant à
12 mois la durée du délai d'attente dans le cadre du retrait de sécurité du permis de conduire
du recourant prononcé pour une durée indéterminée, la CMA s'en est tenue à une durée
raisonnable au vu des circonstances du cas, des antécédents et des infractions commises.

E. 7
Il incombe au recourant de se soumettre aux conditions qui lui ont été fixées pour être
réadmis à la circulation et de prouver, en conséquence, son aptitude retrouvée à la conduite
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contrôle, avant de repasser les examens pratique et théorique. Pour l'ensemble des motifs
qui précèdent, il faut constater que la décision de la CMA, conforme aux principes de la
légalité et de la proportionnalité, doit être confirmée. Partant, le recours doit être rejeté.

E. 8
Vu l'issue de la procédure, les frais de justice doivent être mis à la charge du recourant qui
succombe, conformément à l'art. 131 CPJA et aux art. 1 et 2 du Tarif sur les frais de
procédure et des indemnités en matière de juridiction administrative (RSF 150.12). la Cour
arrête: I. Le recours est rejeté. Partant, la décision de la Commission des mesures
administratives en matière de circulation routière du 30 avril 2014 est confirmée. II. Les
frais de procédure, par 600 francs, sont mis à la charge du recourant. Ils sont compensés
avec l'avance de frais versée. III. Communication. Cette décision peut faire l'objet d'un
recours auprès du Tribunal fédéral, à Lausanne, dans les 30 jours dès sa notification. La
fixation du montant des frais de procédure peut, dans un délai de 30 jours, faire l'objet d'une
réclamation auprès de l'autorité qui a statué, lorsque seule cette partie de la décision est
contestée. Fribourg, le 11 novembre 2014/JFR/vth Présidente Greffière
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